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                                                                           PREFET DE L’AIN 

 
 
 

  
 

Direction régionale 
des entreprises, 

de la consommation, 
de la concurrence, 

du travail et de l’emploi 
Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Pôle travail - SCTE 

 

 
ARRETÉ 

portant autorisation de déroger à la règle du repos  dominical  

Le préfet 
 
VU les articles L.3132-20 ; L.3132-25-3 ; L.3132-25-4 et R.3132-16 du Code du Travail, 
 
VU la  requête présentée le 27 avril 2016 par  la société S.V. BATIMENT, 33 Quai Arloing- CS 10306 – 69 337 LYON 
Cedex, en vue d’être autorisée le dimanche  8 mai 2016 à déroger à la règle du repos dominical, pour une partie du 
personnel, afin d’effectuer des travaux de pose et repose de banquettes béton  sur le site de l’entreprise Salaisons 
STEMMELIN à MIRIBEL 
 
Vu la décision unilatérale de l’employeur du 2 mai 2016 approuvé par référendum auprès des deux personnes concernées, 
par laquelle l’employeur donne aux salariés les contreparties suivantes : journée payée avec majoration de 100 % et un 
repos hebdomadaire travaillé compensé par une journée de repos compensateur  
 
CONSIDERANT qu’il est démontré que ces travaux de coulage de béton ne peuvent pas être interrompus le dimanche pour 
des raisons techniques d’adhérence avant la reprise d’activité de la société Salaisons STEMMELEN le lundi matin, 
 
CONSIDERANT que les arguments avancés par le requérant remplissent les conditions fixées par les articles L3132-20, L 
3132-21, L 3132-25-3 et L 3232-25-4 du Code du travail, 
 
SUR proposition de Madame la directrice de l’unité départementale de l’Ain de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

ARRETE  
 
Article 1 : La société S.V. BATIMENT, 33 Quai Arloing- CS 10306 – 69 337 LYON Cedex, est autorisée à déroger à la 
règle du repos dominical, pour une partie du personnel, le dimanche 8 mai 2016 pour son chantier sur le site de 
l’entreprise Salaisons STEMMELIN à MIRIBEL, 

 
Article 2 : Le personnel salarié volontaire appelé à travailler le dimanche devra bénéficier d’une majoration de 100 % de 
la rémunération et d’un repos compensateur d’une journée, en application de la décision unilatérale de l’employeur du 2 
mai 2016 prise et approuvé par référendum;  
 
Article 3 : La Secrétaire générale de la Préfecture de l’Ain, la Directrice de l’unité départementale de l’Ain sont chargées, 
chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à : 
 
- Société S.V. BATIMENT, 33 Quai Arloing- CS 10306 – 69 337 LYON Cedex 
- M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie, 
 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 3 mai 2016 
 

Le préfet 
Pour le préfet, 

Pour la secrétaire générale absente, 
 

Signé le directeur de cabinet 
Michaël CHEVRIER 

 
 

La présente décision est susceptible d’être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification : 
 

- soit en exerçant un recours hiérarchique devant le Ministre du travail, de l'emploi et du dialogue social, 
  Direction générale du travail - 127, rue de Grenelle 75 700 Paris SP 07  
- soit en formant un recours contentieux devant le Tribunal administratif de LYON, 
  184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 3 
 

Direccte Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale de l’Ain 
34 avenue des Belges – CS 70417 – 01012 Bourg-en-Bresse cédex 

Travail info Service : 0 821 347 347 (0,12 € TTC/min) 
www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 
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   PREFET DE L’AIN 

 
   

Direction régionale 
des entreprises, 

de la consommation, 
de la concurrence, 

du travail et de l’emploi 
Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Pôle travail - SCTE 

 

 
 
 

ARRETÉ 
portant autorisation de déroger à la règle du repos dominical 

Le préfet 
 
VU les articles L.3132-20 ; L.3132-25-3 ; L.3132-25-4 et R.3132-16 du Code du Travail, 
 
VU la  requête présentée le 27 avril 2016 par  la société CLAUGER, 7 rue de l’industrie 69 530 BRIGNAIS, en vue d’être 
autorisée le dimanche  8 mai 2016 à déroger à la règle du repos dominical, pour une partie du personnel, afin d’effectuer 
des travaux de pose et repose de frigorifères  sur le site de l’entreprise Salaisons STEMMELIN à MIRIBEL, 
 
VU la convention collective nationale des entreprises d'installation sans fabrication, y compris entretien, réparation, 
dépannage de matériel aéraulique, thermique, frigorifique et connexes du 21 janvier 1986 qui prévoit à l’article 4.3 une 
majoration de salaire pour le travail du dimanche   

 
VU l’avis du comité d’entreprise du 2 mai 2016 s’appliquant au chantier salaisons STEMMELEN à MIRIBEL (01706) en 
vue d’une dérogation au repos dominical, 
 
CONSIDERANT qu’il est démontré que ces travaux de pose et repose de frigorifères ne doivent être réalisés hors 
exploitation le dimanche avant la reprise d’activité de la société salaisons STEMMELEN le lundi matin, 
 
CONSIDERANT que les arguments avancés par le requérant remplissent les conditions fixées par les articles L3132-20, L 
3132-21, L 3132-25-3 et L 3232-25-4 du Code du travail, 
 
SUR proposition de Madame la directrice de l’unité départementale de l’Ain de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

ARRETE  
 
Article 1 : La société CLAUGER, 7 rue de l’industrie 69 530 BRIGNAIS, est autorisée à déroger à la règle du repos 
dominical, pour une partie du personnel, le dimanche 8 mai 2016 pour son chantier sur le site de l’entreprise Salaisons 
STEMMELIN à MIRIBEL. 

 
Article 2 : Le personnel salarié volontaire appelé à travailler le dimanche devra bénéficier d’une majoration de la 
rémunération et d’un repos compensateur d’une journée, en application de l’article 4.3 la convention collective nationale 
des entreprises d'installation sans fabrication, y compris entretien, réparation, dépannage de matériel aéraulique, 
thermique, frigorifique et connexes du 21 janvier 1986,  
 
Article 3 : La Secrétaire générale de la Préfecture de l’Ain, la Directrice de l’unité départementale de l’Ain sont chargées, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à : 
 
- Société CLAUGER, 7 rue de l’industrie 69 530 BRIGNAIS, 
- M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie, 
 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 4 mai 2016 
 

Le préfet 
Pour le préfet, 

Pour la secrétaire générale absente, 
 

Signé le directeur de cabinet 
Michaël CHEVRIER 

 
 

La présente décision est susceptible d’être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification : 
 

- soit en exerçant un recours hiérarchique devant le Ministre du travail, de l'emploi et du dialogue social, 
  Direction générale du travail - 127, rue de Grenelle 75 700 Paris SP 07  
- soit en formant un recours contentieux devant le Tribunal administratif de LYON, 
  184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 3 

 
Direccte Auvergne- Rhône-Alpes  

Unité départementale de l’Ain 
34 avenue des Belges – CS 70417 – 01012 Bourg-en-Bresse cédex 

Travail info Service : 0 821 347 347 (0,12 € TTC/min) 
www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 
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